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SAGACITE – Constitution de société
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Evènement(s) : Constitution de société

Avis de constitution Il a été constitué une société par acte sous seing privé Dénomination
: SAGACITE. Forme : Société par actions simplifiée. Siège social : La Petite Vallée,
35350 St Coulomb. Objet : –    L’enseignement, l’animation et l’encadrement de
l’équitation, la préparation et l’accompagnement en concours des cavaliers, le travail et la
valorisation des chevaux, –    La location de chevaux ou d’installations sportives, –    La
prise en pension de chevaux, –    L’élevage de chevaux, –    L’organisation de concours
et/ou d’évènements sportifs, –    La restauration et l’activités de gîtes ruraux, –    Plus
généralement, la société peut avoir l’exercice d’activité réputées agricoles au sens de
l’article L311-1 du Code rural et de la pêche maritime. Il en est ainsi de l’exploitation et la
gestion de biens agricoles, apportés ou mis à disposition par les associés, achetés, créés
ou pris à bail par la société. De même, cette société pourra exploiter une installation de
production d’électricité utilisant l’énergie radiative du soleil. –    L’achat et la vente de
chevaux, –    Le commerce, l’achat et la vente de tous produits liés à la filière équine, –   
La propriété, l’administration, la gestion, l’achat ou la construction de biens immobiliers
dans le but de leur vente ou de leur location ; Et, d’une façon générale, toutes opérations
commerciales, industrielles, mobilières, immobilières, civiles ou financières se rapportant
directement ou indirectement ou pouvant être utiles à cet objet ou susceptibles d’en
faciliter la réalisation.. Durée de la société : 99 année(s). Capital social fixe : 2000 euros
Cession d’actions et agrément : Les actions ne peuvent être cédées y compris entre
associés qu’avec l’agrément préalable de la collectivité des associés statuant à la
majorité des deux tiers des associés présents ou représentés. Admission aux
assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires et
légales. Ont été nommés : Président : AVETA SASU 15 avenue Raymond Poincaré
75016 Paris immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 808489343. Représentant
permanent : Pierre RUELLO. Directeur général : Monsieur Pierre RUELLO La Petite
Vallée 35350 St Coulomb. La société sera immatriculée au RCS de Saint Malo. Pour avis.
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